
 
 
 
 

Note de présentation de l’Association SOUSS MASSA DRAA 
INITIATIVE 

 
 
 

• Statut: Association régie par le dahir de 1958 
• Dénomination: Souss Massa Draa Initiative 
• Siège: Chambre de Commerce, d’Industrie et de Services d’Agadir 
• Vocation: Accompagnement et financement en prêts d’honneur 
• Bénéficiaires : Porteurs de projets de la région Souss Massa Draa 

 
 
Création d’un fonds de prêt d’honneur 

¬ Pour conforter l’apport en fonds propres et permettre aux porteurs de projet de 
mobiliser des prêts bancaires (par exemple pour France INITIATIVE en 
France, 1€ de prêt d’honneur permet de mobiliser 8€ des banques) 

¬ Les prêts d’honneur se font à la personne, et non à la société 
¬ Montant des prêts : entre 20 000 et 200.000 DH  

¬ France INITIATIVE obtient un taux de remboursement de 96%  
¬ 80 % des entreprises arrivent à entrer dans leur 4ème exercice (grand taux de pérennité) 

 
 
Mise en place d’une cellule de suivi / accompagnement 

¬ Aide au montage de dossier 
¬ Suivi sur la durée du remboursement (par parrainage, recours à des experts du 

secteur d’activité et/ou des opérateurs locaux) 
¬ France INITIATIVE  s’appuie ainsi sur un réseau de 12 000 bénévoles en France 

 
 
Créateurs ciblés 

¬ Projets en lien avec les orientations économiques de la région (chaque année le 
conseil d’administration sur proposition du bureau et du comité d’agrément 
arrête les conditions d’éligibilité et les secteurs éligibles. 

¬ Projets ayant un plan de financement entre  100 000 DH et  1.000.000 DH  
¬ Porteurs de projets ayant des problèmes pour mobiliser les fonds propres 
¬ Projets jugés économiquement viables par le comité d’agrément 
¬ Le public cible se veut le plus large possible 

 
Mise en réseau des partenaires et compétences 

¬ Orientation des porteurs de projet vers la structure à même d’apporter une 
réponse adaptée aux besoins… 

¬ Utilisation des compétences existantes localement et selon les besoins des 
porteurs de projet (notamment pour l’accompagnement) 

¬ Bonne adéquation / complémentarité avec les initiatives déjà existantes 
(Moukawalati, micro industrie touristique, Fonds Targa…) 



 
 
 
 
 
Structure de l’association :  
 

¬ Assemblée générale : Composé des Collectivités, Opérateurs (Chambres 
professionnelles, ADS, CRI, CGEM, associations professionnelles…), 
organismes financiers (banques, assurances…),  Entreprises, Personnes 
qualifiées (en fonction des compétences) et des Bénéficiaires (porteurs déjà 
suivis et financés dans une perspective de mise en réseau) 

 
 
¬ Conseil d’Administration : composé au moins de 12 membres, ses 

principales missions sont : 
¬ Nommer les membres du Bureau avec leurs attributions respectives ; 
¬ Surveiller la gestion des membres du Bureau ; à cet effet, il a le droit de 

se faire rendre compte de leurs actes ; 
¬ Désigner les membres du comité d’agrément 
¬ Fixer les conditions d'utilisation du fonds d’intervention; 
 
 

¬ Bureau : composé de 6 membres (un Président, un vice-Présidents,                
un secrétaire, un Secrétaire adjoint, un Trésorier, un Trésorier adjoint) 

¬ UAttributions : 
¬ Gestion courante de l’Association ; 
¬ Mise en œuvre des décisions du Conseil d’administration 

 
 
¬ Comité d’agrément : composé au minimum de 5 personnes, il a pour 

missions : 
¬ Examen des dossiers et entretien avec les porteurs de projet 
¬ Evaluation des projets et expertise 
¬ Décision d’octroi du prêt d’honneur 
¬ Etude des modalités pour l’accompagnement au cas par cas 

(parrainage,…) 
 
¬ Permanents de l’association  

¬ Accueil et orientation des candidats 
¬ Présélection des dossiers 
¬ Accompagnement des candidats 
¬ Préparation des réunions du comité d’agrément 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

Budget 2007 
 

 
 

 
Partenaire 

 

 
Contribution en dh 

INDH 
 

300.000,00  

Chambre de Commerce, d’Industrie et de 
Services d’Agadir 

300.000,00 

Conseil Régional Souss Massa Draa 
 

200.000,00 

Total fonds de prêt 
 

800.000,00

ADS (développement des compétences) 
 

155.000,00 

 
Total général 
 

 
955.000,00

 
 

¬ La contribution de l’ADS sera consacrée exclusivement au volet 
développement des compétences des créateurs de projets sélectionnés et 
qui bénéficieront des prêts d’honneur de l’association 

 
¬ La contribution des autres partenaires sera consacrée au fons de prêt 
 
¬ Le CRSMD a déjà voté sa contribution de 2008 qui passera de 200.000 dh 

à 500.000 dh 
 
¬ La CCIS d’Agadir supportera les frais de fonctionnement au cours de la 

1P

ère
P année et mettra en plus des locaux, 2 cadres et une secrétaire à la 

disposition de l’association 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

Objectifs et Actions 2007 
 
 
¬ Un appel à projets sera lancé fin octobre 2007. 
 
¬ Une première sélection sur dossiers sera effectuée par les permanents de l’association 
 
¬ Entretiens de sélection avec les candidats présélectionnés 
 
¬ Présentation des dossiers au comité d’agrément   
 
 

Avec un budget 2007, de 800.000 dh consacré au fond de prêt, l’association a pour 

objectif d’octroyer des prêts d’honneur d’une valeur moyenne de 50.000 dh à 

16 créateurs de projets. 
 

Ces 16 créateurs de projets identifiés courant 2007, bénéficieront d’une formation étalée 

sur 10 modules, chaque module sera dispensé en 2 jours (voir budget). La contribution 

de l’ADS est sollicitée à cet égard afin de renforcer les capacités de ces jeunes 

promoteurs et d’augmenter les chances de réussite de leurs entreprises 

 
 
 


